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Dramatiques incendies dans le Sud de la France : la FNSEA aux côtés des victimes 

 

Après le Sud-Est de l’Europe, de larges pans du sud de la France se retrouvent dévastés par des 

incendies attisés par l’effet conjugué de la canicule, de la sécheresse et d’un mistral soufflant en 

rafales de 75 km/h. 

Le bilan est hélas déjà très lourd, et nous nous inclinons devant les deux victimes déjà localisées. Plus 

de mille pompiers sont aujourd’hui encore sur tous les fronts, galvanisant leurs efforts pour lutter 

contre plusieurs foyers sur trois grandes zones : l'arrière-pays tropézien, la région de Narbonne et à 

Beaumes-de-Venise.  

Le feu a essentiellement touché des zones forestières, mais plusieurs domaines viticoles sont eux 

aussi lourdement touchés, sans qu’il soit pour l’heure possible d’évaluer précisément les dégâts : 

d’ores et déjà, 73 domaines viticoles et 5 coopératives sont touchés dans le Var, où les incendies ne 

sont pas fixés et ont envahi plus d’un millier d’hectares de vignes en zones d’appellation contrôlée et 

IGP Provence.  

Ces épisodes dramatiques apportent une nouvelle illustration des événements météorologiques 

extrêmes décrits dans le dernier rapport du GIEC sur le climat, tout récemment paru. Sous l’effet du 

changement climatique, et de vagues de chaleur longues et intense, ces incendies d’été 

catastrophiques sont appelés à se multiplier dans ces zones densément peuplées et cultivées. Il 

devient donc urgent de reconsidérer les modalités de préservation de la biodiversité dans ces 

espaces particulièrement vulnérables au feu : des interventions simples comme le nettoyage des 

bordures de parcelles, le nettoyage des fossés, le retrait d’arbres morts, doivent être rendues 

possibles pour limiter les sources d’embrasement. Rappelons aussi que maintenir le pastoralisme, 

entretenir et implanter des cultures comme la vigne, l’arboriculture et les champs d’olivier, voire du 

maraîchage, peut remplir un rôle de coupe-feu peut permettre et limiter la propagation des 

incendies. 

La FNSEA se tient aux côtés des agriculteurs et viticulteurs touchés et exprime sa gratitude à tous 

ceux qui s’emploient à les combattre sans relâche, au premier rang desquels les sapeurs-pompiers 

dont l’abnégation et le courage forcent le respect. 
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